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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 5 décembre 2017, le Conseil des Etats s'est à son tour exprimé sur la reprise du
règlement (UE) 2016/1624, relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-
côtes. La chambre haute a, à cette occasion, refusé l'instauration d'un plafonnement
de 12 millions de francs pour la participation financière annuelle de la Suisse au projet
Frontex, telle que voulue par une majorité du Conseil national. Par 38 voix contre 5, les
sénatrices et sénateurs ont plaidé en faveur d'une facture de 15 millions de francs par
année pour la protection des frontières extérieures de l'espace Schengen, apportant
ainsi leur soutien à la proposition du Conseil fédéral. La décision de la chambre des
cantons s'est faite au grand dam du groupe parlementaire de l'Union démocratique du
centre. Selon Thomas Minder (indépendant, SH), rapporteur de la minorité en faveur du
maintien de la modification de la chambre basse, "l'agence Frontex est devenue un
monstre bureaucratique dont les coûts sont incontrôlables."
A peine un jour plus tard, le 6 décembre 2017, le Conseil national, a, en deuxième
lecture, donné raison au Conseil des Etats (105 voix pour, 61 contre et 10 abstentions).
Alors que les groupes socialiste et vert'libéral se sont exprimés en accord avec la
majorité, le groupe des Verts a quant à lui opté pour l'abstention.
Le projet a en définitive été adopté par les deux chambres du Parlement lors du vote
final du 15 décembre 2017. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2017
AUDREY BOVEY

In der Sommersession 2021 befasste sich der Ständerat mit der Weiterentwicklung von
Frontex und der Änderung des AIG. Im Vorfeld hatte die SiK-SR diese als für die
Schweiz «unerlässlich» bezeichnet. Da die Kommission die EU-Migrationspolitik jedoch
kritisch beurteilte, forderte sie dazu auf, den Bundesratsentwurf mit
Ausgleichsmassnahmen im Sinne der humanitären Tradition der Schweiz zu ergänzen.
Einerseits beantragte sie ergänzend zur Übernahme der Verordnung die Aufnahme von
2'800 Flüchtlingen im Rahmen des Resettlements, wobei diese Erhöhung der
Resettlementquote stufenweise und in Kooperation mit den Kantonen erfolgen sollte.
Andererseits beantragte sie einen Mechanismus zur Beschwerdenbearbeitung und eine
Rechtsberatung, um die Rechtsmittel der Asylsuchenden zu stärken. Zudem sprach sie
sich einstimmig für einen Antrag aus, demgemäss das Schweizer Kontingent für Frontex
nicht zulasten des nationalen Grenzschutzes gehen dürfe. Schliesslich beantragte die
SiK-SR, dass Frontex-Einsätze einem Genehmigungsverfahren unterliegen sollen. Dieser
angepassten Version der Vorlage stimmte die Kommission mit 8 zu 2 Stimmen bei 1
Enthaltung zu, während eine Minderheit nicht auf die Vorlage eintreten wollte, weil die
humanitären Ausgleichsmassnahmen in ihren Augen nicht ausreichend waren.
Die Ratsdebatte entwickelte sich trotz der relativ eindeutigen Position der Kommission
zu einer umstrittenen Angelegenheit. Daniel Jositsch (sp, ZH) kritisierte, dass die EU
über keine gesamtheitliche Migrationspolitik verfüge und das Dublin-System nur den
Umgang mit Flüchtlingen an den Aussengrenzen regle. Dadurch entstünden in gewissen
Staaten eine Extrembelastung und illegale Sekundärmigration, beides für Jositsch
Grund genug, um diese neuen Massnahmen «nicht einfach so durchzuwinken» und
stattdessen, wie von der Kommission vorgeschlagen, mit flankierenden Massnahmen zu
ergänzen. Als «eine falsche Politik» bezeichnete Thomas Minder (parteilos, SH)
hingegen die von der Kommission gemachten Resettlement-Anträge, weil man damit
das Schengen- mit dem Dublin-System und damit Sicherheits- mit Flüchtlingspolitik
vermische. Auch Finanzminister Maurer schloss sich dieser Argumentation an und
betonte, dass Schengen für Grenzsicherheit stehe und nicht primär ein Projekt der
Asypolitik sei. Daher lehnte er im Namen des Bundesrats die von der SiK-SR
vorgeschlagenen Ausweitungen des Resettlement-Verfahrens ab, nicht zuletzt weil man
in dieser Sache die Kantone einbeziehen müsse, bevor man absolut verbindliche
Beschlüsse mache. Zu wenig weit ging der Kommissionsvorschlag Ständerat Zopfi (gp,
GL), der im Rat einen Nichteintretensantrag einreichte, da die Anzahl der
Resettlement-Flüchtlinge in seinen Augen auf 4'000 hätte erhöht werden müssen. Er
begrüsste zwar den Ausbau des Grundrechtsschutzes, kritisierte aber die Methoden des
europäischen Grenzschutzes und argumentierte, dass man Sicherheit und Migration in
dieser Frage nicht trennen könne. Thierry Burkart (fdp, AG) erinnerte in diesem Kontext
daran, dass eine Nichtübernahme der Weiterentwicklung des Schengen-Besitzstandes
im Extremfall die Beendigung der Schengen-Zusammenarbeit nach sich ziehen könnte.
Der Ständerat beschloss mit 33 zu 10 Stimmen (bei 1 Enthaltung), auf die Vorlage

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.2021
AMANDO AMMANN
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einzutreten, lehnte kurz darauf aber die von der Kommission geforderte Erhöhung der
Anzahl der Resettlement-Flüchtlinge auf 2'800 mit 22 zu 21 Stimmen knapp ab. Der Rat
folgte jedoch teilweise seiner Kommission, indem er sich entschied, dass Schweizer
Frontex-Einsätze nicht vom Kontingent der Schweizer Grenzschützerinnen und
Grenzschützer abgezogen werden dürfen und dass derartige Einsätze einem
Genehmigungsverfahren unterstellt werden müssen. In der Gesamtabstimmung nahm
die kleine Kammer den Frontex-Entwurf mit 30 zu 14 Stimmen schliesslich deutlich an,
wobei die Nein-Stimmen vornehmlich von Mitgliedern der Grünen und der SP
stammten. Die Änderungen im Asylrecht, welche die Rechtsmittel der Asylsuchenden
und die Unterstützung bei Beschwerdeverfahren stärken, wurden vom Ständerat
einstimmig angenommen. 2

Im Januar 2022 verkündete die Vereinigung Migrant Solidarity Network, die im
Referendumskomitee federführend war, über 55'000 Unterschriften gegen die
Beteiligung der Schweiz an der Weiterentwicklung von Frontex eingereicht zu haben.
Das Komitee um das Migrant Solidarity Network, die Grünen, die JUSO und zahlreiche
Aktivismus-Gruppierungen setzte sich damit gegen einen Ausbau der Schweizer
Beteiligung an der EU-Grenzschutzagentur ein, der es schwere
Menschenrechtsverletzungen vorwarf. Erleichtert wurde die Unterschriftensammlung
einmal mehr dadurch, dass das Referendumskomitee die Unterschriften nicht selber
bei den Gemeindem beglaubigen lassen musste und damit auch Unterschriften ohne
Stimmrechtsbescheinigung einreichen konnte. Diese Aufgabe war in der Wintersession
2021 unter anderem auf Drängen von Thomas Minder (parteilos, SH) erneut der
Bundeskanzlei übertragen worden. Ein Vertreter der Online-Sammelplattform
«WeCollect», auf der das Frontex-Referendum beworben worden war, mutmasste in
der Aargauer Zeitung, dass das Referendum ohne diese Erleichterung nicht
zustandegekommen wäre. Durch die Ausnahmeregel habe das Komitee 100 statt nur 80
Tage lang Stimmen sammeln können – die letzten drei Wochen der Sammelfrist müssten
normalerweise für die Beglaubigung der Unterschriften verwendet werden. Mitte März
vermeldete die Schweizerische Bundeskanzlei das Zustandekommen des Referendums
mit insgesamt 54'377 gültigen Unterschriften – 35'832 davon hatte die Bundeskanzlei
noch beglaubigen lassen müssen. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.01.2022
AMANDO AMMANN

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Im April 2021 entschied die APK-SR einstimmig, die Beratung der Botschaft zum UNO-
Migrationspakt zu sistieren, bis die Subkommission der beiden aussenpolitischen
Kommissionen ihre Arbeit zum Thema «Soft Law» abgeschlossen hat. Obwohl das
Parlamentsgesetz vorsieht, dass die aussenpolitischen Kommissionen über
«wesentliche» Vorhaben – darunter können auch Soft Law-Abkommen fallen
– informiert oder konsultiert werden müssen, geschah das in der Vergangenheit nicht
immer, wie das Beispiel des UNO-Migrationspakts zeigt. Die Subkommission sollte
vorgängig ermitteln, ob das Kriterium der «Wesentlichkeit» in diesem Fall durch die
Bundesverwaltung korrekt angewendet wurde und ob die Mitwirkung der Kommissionen
zweckmässig und im internationalen Rechtsvergleich ausgeprägt sei.
Diesen Sistierungsantrag unterbreitete die Kommission der kleinen Kammer in der
darauffolgenden Sommersession. Ihr Sprecher, Marco Chiesa (svp, TI), betonte dabei,
dass die Subkommission damit beschäftigt sei zu ermitteln, ob ein gesetzgeberischer
Handlungsbedarf hinsichtlich der Beteiligung des Parlaments im Soft Law-Bereich
vorliege. Chiesa bezeichnete den Migrationspakt als ein Beispiel für Soft Law, das über
einen «relativ ausgeprägt[en]» Gestaltungswillen verfüge, das also bereits «an der
Grenze zum Hard Law» sei. Die Subkommission sei bemüht, in der ersten Jahreshälfte
2022 einen Lösungsansatz zu präsentieren, so Chiesa. Nationalrat Minder (parteilos,
SH), der ebenfalls Mitglied der besagten Subkommission war, erklärte, dass man
aufgrund der Komplexität des Themas auch die PVK mit einem internationalen
Rechtsvergleich habe beauftragen müssen. Er warnte davor, den Migrationspakt
vorschnell anzunehmen und damit ein Präjudiz zu schaffen. Zudem zweifelte er daran,
dass die mit der Corona-Pandemie verbundene angespannte Arbeitsmarktlage den
richtigen Rahmen für eine Diskussion über den Migrationspakt biete. Aussenminister
Cassis zeigte Verständnis für das Vorhaben der ständerätlichen Kommission und fügte
an, dass der Bundesrat jederzeit bereit sei, die Diskussion über den Migrationspakt
fortzuführen. Der Ständerat folgte daraufhin der Empfehlung seiner Kommission und
sistierte das Geschäft. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.06.2021
AMANDO AMMANN
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le thème de l’immigration a monopolisé l’attention du parlement pendant l’été. Après
le refus du Conseil fédéral, c’est le parlement qui s’est exprimé sur l’initiative de l’UDC
« contre l’immigration de masse ». L’initiative demande que des contingents soient
réintroduits en matière d’immigration. Ces contingents concerneraient les immigrants
au sens large, soit les titulaires d’autorisation de séjour temporaire, les travailleurs
frontaliers et les requérants d’asile. Les contingents seraient estimés en fonction des
besoins économiques de la Suisse. Le Conseil national a ouvert la phase des débats
parlementaires en juin. Les presque 70 demandes de prise de parole ont clairement
reflété l’importance politique du sujet. Lors des débats, les membres du parti agrarien
ont défendu leur initiative en insistant sur le fameux « Dichtestress », soit la pression
grandissante sur le marché du travail et du logement, ainsi que sur les infrastructures
en raison de la croissance démographique. L’UDC a étoffé ces arguments avec des
statistiques cantonales montrant la surreprésentation des étrangers dans les prisons ou
leur dépendance à l’assurance-chômage. De l’autre côté, les arguments se sont
concentrés sur le danger que représente l’initiative pour l’économie helvétique et sur
le risque de tensions avec l’Union européenne. En effet, l’initiative ne serait pas
compatible avec la libre circulation des personnes. Cette incompatibilité pourrait ainsi
pousser Bruxelles à déclencher la clause guillotine et ainsi révoquer l’accord sur la libre
circulation ou encore les six accords des bilatérales I. Le mélange des catégories de
migrants, travailleurs ou réfugiés, a également été critiqué. Lors du vote, seule l’UDC a
soutenu son propre texte, qui a donc été refusé par 128 voix contre 49 et 2 abstentions.
Des arguments similaires ont été développés au Conseil des Etats. Ce dernier a
également refusé l’initiative par 34 voix contre 6. Bien que balayée par le parlement,
l’initiative a rapidement inquiété les opposants tant le risque d’une acceptation
populaire semblait réel. Ce front uni contre l’UDC a choisi de créer deux comités de
campagne afin que la gauche et la droite puissent convaincre leurs électeurs avec leurs
arguments respectifs. Au début de la campagne, la gauche a clairement exigé un
renforcement des mesures d’accompagnement contre la sous-enchère salariale et
pour améliorer les conditions de logement. Elle a même menacé de combattre la future
votation sur l’extension de la libre circulation des personnes à la Croatie si aucune
mesure n’était prise. L’économie a également rapidement abattu ses cartes. Craignant
une augmentation de la bureaucratie et des difficultés supplémentaires pour
embaucher du personnel étranger, Swissmem et l’Union Suisse des paysans ont exposé
leurs arguments dans une conférence de presse commune. La votation étant fixée au 9
février, soit peu après les fêtes de fin d’année, la campagne a été annoncée « courte et
brutale ». Et en effet, la guerre des images a été déclarée à la mi-décembre. Alors
qu’economiesuisse avait choisi de reprendre le visuel du « pommier » qu’il avait déjà
utilisé lors de la campagne sur les bilatérales, l’UDC a contre-attaqué avec une
campagne détournant le fameux pommier. La version de l’UDC montre le même arbre,
mais muni de racines étouffant la Suisse sous le slogan « La démesure nuit à la Suisse ».
Quelques jours avant les fêtes de fin d’année, l’UDC a également sorti ses chefs
d’entreprises pour défendre son initiative. Ainsi, Christoph Blocher (udc, ZH) et Thomas
Minder (sans parti, SH) ont estimé que la libre circulation des personnes était nuisible
pour la Suisse. En toute fin d’année, un premier sondage réalisé pour le
SonntagsZeitung et Le Matin Dimanche donnait de bonnes chances aux opposants à
l’initiative. 54% des sondés refuseraient l’initiative. Réponse finale le 9 février 2014. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2013
EMILIA PASQUIER

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.02.2016
SOPHIE GUIGNARD
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non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le

01.01.65 - 01.01.24 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 6

1) BO CE, 2017, p. 1020; BO CE, 2017, p. 881 ss.; BO CN, 2017, p. 1969 ss.; BO CN, 2017, p. 2225
2) AB SR, 2021, S.536 ff.; Medienmitteilung SiK-SR vom 25.5.21
3) BBl, 2022 641; AZ, 19.1.22; LT, 20.1.22; WOZ, 27.1.22
4) AB SR, 2021, S. 521f.; Aramis (2020) Subkommission Soft Law; Medienmitteilung APK-SR vom 16.4.21
5) FF, 2013, p. 6575s.; BO CN, 2013, p. 1120ss., 1773s.; BO CE, 2013, p. 814ss., 933; TG, 20.9.13, Lib. 23.11.13; LT, 11.12. et
12.12.13; TG, 20.12.13; LT, 30.12.13.;
6) Sciarini, Feddersen, Lanz (2016), Analyse VOX de la votation du 28 février 2016; BaZ, TG, 21.12.15; 24H, 4.1.16; TA, 5.1.16; LT,
TA, TG, 12.1.16; TG, 23.1.16; AZ, 25.1.16; SO, 31.1.16; Lib, 8.2., 9.2.16; NF, 13.2.16
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